
Délibération n° 2008.07.09.17 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du mercredi 09 Juillet 2008 
 

 
Date de la convocation 

1er Juillet 2008 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle des Fêtes de Brignac 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M. SATGER Jean Noël, M. MONTAGNE Thierry, Mme CAER Michèle 
BRIGNAC : M. JURQUET Henri, M. MARTINEZ Christian 
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, M. MATHIEU Alain,  
CANET : M. REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M. FAVIER Marc, Mme BENEZETH Ingrid, M. BORE Jacques, M. 
MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean Claude, Mme. FLOUROU Jocelyne,  
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, Mme GUERRE Marie Hélène, M. SOBELLA Henri, 
Mme THIERS Odile, M. FABREGUETTES Bernard, M.RUIZ Salvador, Mme HUBERT Myriam, M. MARTINEZ Antoine, Mme 
CAZALET Claude, Mme DELEUZE Elisabeth, 
FONTES : M. BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LIAUSSON : M. SOULAYROL Alain, 
LIEURAN CABRIERES : M. BLANQUER Alain, M. BERNARD Jacques,  
MERIFONS : M. OLLIER Pierre, 
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves,  
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M. DRUART David,  
OCTON : M. COSTE Bernard,  
PAULHAN : M. SOTO Bernard, M.DUPONT Laurent, M. QUEROL Jean François, M. BAUDOT Bernard, M. LOPEZ Daniel, 
M. LEBREAU Jean Jacques,  
SALASC : Mme FONT Chantal, M. COSTES Jean,  
USCLAS D’HERAULT : M. FOULQUIER GAZAGNES Bernard, Mme DO Monique,  
VALMASCLE : M. VALENTINI Gérald, Melle VALENTINI Martine,  
VILLENEUVETTE : M. ALBERT Laurent, 
 
PROCURATIONS : 
 
M. GARCIA Alain à M. SATGER Jean Noël 
M. BAISSE Robert à M. BRUN Olivier 
M. VIALA Daniel à M. OLLIER Pierre 

 
Objet : Action de valorisation des propriétés communales 
 
Monsieur GAIRAUD propose de reconduire l’action de valorisation des propriétés communales engagée lors du 
précédent mandat et d’approuver le projet de règlement joint en annexe qui prévoit notamment que les actions de 
valorisation des propriétés communales se limitent à un ou plusieurs projets par commune sur la mandature et 
porteront sur la réhabilitation, la mise en valeur et l’aménagement des bâtiments ou des espaces publics 
communaux. 
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Monsieur GAIRAUD ajoute que la participation de la Communauté de Communes, à hauteur de 50 % des travaux 
H.T sera plafonné à 50 000 € par commune sur la mandature, ne concerne que les travaux et ne tient pas compte 
des prestations intellectuelles, des études et de la maîtrise d’œuvre de l’opération. 
 
Il précise que dans l’hypothèse où la somme de 50 000 euros ne serait pas consommée par la commune sur une 
seule opération, le reliquat pourra être réparti sur plusieurs opérations dans la mandature. 
 
Monsieur le Président soumet le rapport aux membres du conseil communautaire. 
 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur GAIRAUD, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITE, 
 
APPROUVE le projet de règlement de l’action de valorisation des propriétés communales  tel que présenté et joint 
en annexe. 
 
AUTORISE  Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté 
 de Communes du Clermontais, 
 
 
 
 
 
 Alain CAZORLA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 23 juillet 2008 
 


